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Fonctionnement de la conférence

Vous pourrez voir l’écran et entendre les animateurs (connexion à 

l’audio obligatoire au 01 70 91 86 46 ou directement via votre 

ordinateur)

Vous ne pourrez pas parler (microphones désactivés) mais vous 

pourrez poser vos questions par écrit via le module 

questions/réponses (Q&R) (en haut à droite de l’écran)

Pour y accéder, cliquez sur la flèche afin d’afficher, en bas à 

droite de l’écran, la boite de dialogue vous permettant d’envoyer 

vos messages à  « L’organisateur et l’animateur » 

Cette web conférence est enregistrée 2
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Objectifs des sessions sur les TDC et points 
méthodologiques en 3 webinaires

Module 1 : Appropriation des TDC Réaliser son 

autocontrôle par les tableaux de contrôle mis à disposition

Module 2 : Approfondissement des TDC Analyser ses 

données

Module 3 : Retour des erreurs méthodologiques et leur 

résolution             Améliorer / Corriger ses données en V1+n
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Support de présentation et enregistrements du webinaire disponibles 

dans les prochains jours sur :

https://www.atih.sante.fr/enc-ssr-donnees-2022

Ceux des modules 1 et 2 sont déjà disponibles au même lien dans la 

rubrique « webinaires d’informations aux outils de l’ENC »
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Rappel des principales consignes
Accès au document de consignes



Le nombre de journées lits d’ouverture et de lits installés déclarés en onglet

DA doit être révisé des lits occupables en 2022 pour chaque SAC

concernées.

Attention de bien mettre à jour selon les plages d’ouverture correspondant à 2022.

Chaque SAC qui n’est plus suffixée en 2022 ne doit pas être mise en
correspondance dans le paramétrage d’ARCAnH avec la SAC suffixée 90 en

2021.
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Rappel des principales consignes
Liées à la crise sanitaire



Il n’y a pas de TDC qui compare l’onglet PC charges et produits avec vos comptes

annuels (Ets privés) ou votre compte financier (Ets PNL et publics).

Il n’y a pas de TDC qui compare l’onglet PC charges et produits avec votre balance des
comptes.

Cependant ces 2 contrôles sont des préalables. Le PC est en effet le socle des
charges nettes de départ.

Si votre superviseur en V1 signale des écarts sur ces 2 contrôles, il faut prioriser ces

corrections pour que ce socle soit juste le plus tôt possible.

Votre superviseur a demandé des détails de solde de compte pouvant s’imputer soit en
CI/CNI ou PD/PND, dans la liste des documents obligatoires ; il faut vraiment

transmettre ces détails avant la V1.
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Rappel des principales consignes
Contrôles Préalables sur le PC



Ces actes ne font pas partie de la liste fermée des actes pluriprofessionnels du CsaRR
car ils ne sont pas, par nature, réalisés à plusieurs professionnels de RR.

Pour des raisons diverses, l’établissement peut les réaliser à plusieurs professionnels
de même métier comme de métiers différents.

Au PMSI, seul l’intervenant principal code l’acte, mais peut déclarer le nombre
d’intervenants l’ayant réalisé.

Pour l’ENC, ces intervenants, appelés co-intervenants, peuvent (facultatif) être
déclarés, en plus de l’acte de l’intervenant principal (1 ligne par co-intervenant).

Objectif : améliorer la correcte ventilation des coûts des MRR sur les séjours par une
description (plus) exhaustive des activités de tous les intervenants réels à l’acte.

Pour que cela soit possible, il faut, au préalable, avoir obligatoirement renseigné le champ
«nombre d’intervenants» dans le PMSI et avoir recueilli les co-intervenants à l’acte.

Le TDC 2.8.5 contrôle ce préalable. Voir Cas 3b
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Rappel des principales consignes
Actes pluriprofessionnels hors liste fermée
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Compte #611xx enregistrant des honoraires de praticiens (ex. interprétation de

clichés d’imagerie)

Si l’établissement a une activité d’imagerie interne sans praticien interne, l’interprétation des
clichés peut être réalisée à distance. Les honoraires d’interprétation sont (souvent) enregistrés
comptablement dans un compte #61112.

Dans ce cas, ces honoraires d’interprétation ne conduisent pas à la création d’une SAMT en ST
et seront imputés en SAMT Radiostandard interne.

Le traitement est le suivant :

 En onglet 2-PC : Transcoder le compte #611 en compte #6223 honoraires PM pour ne

pas biaiser le suivi au séjour de la STM Imagerie

 En onglet 3-SA : Imputer les honoraires du #6223 du radiologue externe en SAMT
radiostandard interne

Ce traitement permet :

 D’intégrer des charges de PM radiologue au coût de la SAMT Radiostandard interne qui

devient comparable avec un coût de référence.

 De ne pas biaiser le suivi au séjour de la STM.
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Cas 1a : PC- Pertinence des Numéros de comptes 
utilisés



Les comptes de remboursements de frais #754 ou #791 sont parfois utilisés en

comptabilité générale pour enregistrer des refacturations ou prestations de service
(notamment dans le cadre de groupements)

Au PC, ces comptes sont des comptes de produits traités en atténuation en onglet 4-pdt

S’ils sont ventilés sur les activités subsidiaires en onglet 3-SA, ils peuvent :

Conduire à des soldes négatifs en onglet 4-pdt

Compliquer l’analyse de la cohérence des déductions sur les postes de charges

Générer un taux de marge incohérent en onglet 5.

Privilégier le transcodage aux comptes de prestations

d’activités annexes (#7088) ou d’autres comptes #708 selon la

nature des remboursements
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Cas 1b : Pertinence des N° de comptes utilisés
Comptes de remboursement de frais vs pdts d’act. subsidiaires



Onglet 4-pdt avec les produits en #754 ou #791
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Cas 1b : Pertinence des N° de comptes utilisés
Comptes de remboursement de frais vs pdts d’act. subsidiaires

Tous les produits sont 
déduits sur la ligne 
« Toutes dépenses ». 

S’il s’agit de recettes 
et non de 
remboursements de 
charges, cela peut 

générer des charges 
nettes négatives



Onglet 5-C_Ind avec les produits en #754 ou #791
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Cas 1b : Pertinence des N° de comptes utilisés
Comptes de remboursement de frais vs pdts d’act. subsidiaires

La marge 
calculée est 
correcte.

Le taux de 
marge calculé 
sur le total des 
recettes est 

incohérent à 
194.18%
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Charges d’IDR et d’indemnités diverses (rupture conventionnelle ou licenciement)

Conserver l’imputation des charges en LGG SALP hors ARE/CLD, sans ETPR déclaré

Charges d’Absence Longue Durée

On attend des charges résiduelles de salaire (avec déduction ou déduction faite des IJ)

Sans ETPR déclaré (privé) et avec ETPR (public)

Charges d’ARE

On attend des charges imputées sans ETPR déclaré

Charges d’IDR et d’indemnités diverses (rupture conventionnelle ou licenciement)

Conserver l’imputation des charges en LGG SALP hors ARE/CLD, sans ETPR déclaré

Charges d’Absence Longue Durée

On attend des charges résiduelles de salaire (avec déduction ou déduction faite des IJ)

Sans ETPR déclaré (privé) et avec ETPR (public)

Charges d’ARE

On attend des charges imputées sans ETPR déclaré
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Cas 2a : ETP attendus en LGG SALP

Tableau 1.2.1 : Indicateurs de la feuille <Contrôles> d'ARCAnH en cas d'anomalie (charte qualité)

Contrôle Libellé Résultat du contrôleContrôle pour le critère RIV sur les données comptables de qualité

DA : C19 Contrôles sur la LGG : données des surfaces (facultatif) A vérifier NON

DA : C21 Contrôles sur les colonnes Autres activités : données des surfaces (facultatif)A vérifier NON

ETPR : C6 Contrôle de cohérence : présence simultanée de charges et d'ETPRA vérifier NON

ETPR_03 Présence charges et ETPR - PNM A vérifier NON

ETPR_04 Présence charges et ETPR - PS A vérifier NON

ETPR_05 Présence charges et ETPR - PA A vérifier NON

5 : C2 Il y a des soldes négatifs dans cette phase A corriger NON

Tableau 1.6.2 : SA en incohérence sur les charges de personnel ou sur les ETP

N° de SA Libellé de la SA
Catégorie de 

personnel
Charges ETP

931124
SALP - Personnel en absence longue 

durée (CLM, CLD)
Personnel autres 43 699.00 0.00

931124
SALP - Personnel en absence longue 

durée (CLM, CLD)

Personnel 

soignant
66 605.81 0.00



Tableau 1.6.4 : Charges de personnel autre salarié et ETP

N° de SA Libellé de la SA

Montant 

des 

charges 

brutes de 

PA hors 

personnel 

extérieur 

2020

Montant 

des 

charges 

brutes de 

PA hors 

personnel 

extérieur 

2019

ETP PA 

2020

ETP PA 

2019

Ratio 

charges/ET

P PA 2020 

(A)

Ratio 

charges/ET

P PA 2019 

(B)

% 

d'évolution 

ratio 

charges/ET

P PA ((A)-

(B))/(B)

93451223
Affections du système nerveux adolescents (entre 6 et 17 ans)/ 

hospitalisation complète de semaine
162 611 538 231 2.51 13.97 64 901 38 528 68.5

9327176 Piscine balnéothérapie (au moins 20 m2) 7 320 7 141 0.15 0.23 48 800 31 046 57.2

9327178 Plateau de kinésithérapie 129 321 75 561 2.65 2.66 48 800 28 406 71.8

9364 Génie biomédical 0 4 269 0.00 0.14 0 30 493 -100.0

SA avec des évolutions atypiques de charges de personnel ou d’ETP : TDC 1.6.3 (PS), 1.6.4
(PA), 1.6.5 (PM), 1.6.6 (PI) et 1.6.7 (SF)

On a filtré le TDC 1.6.4 sur les évolutions 2022/2021 atypiques des ratios PA > 50% (en valeur
absolue) qui résultent de variations Charges/ETP PA non proportionnelles.

Par exemple SAC SN ado HdS : les ETP PA sont divisés par 5.5 et passent de 13.97 à 2.51 alors
que les charges PA imputées sont divisées par 3.

Par exemple PRR Kiné : ETP déclarés stables en onglet ETPR alors que la rémunération PA

imputée en onglet 3-SA augmente de +70%.

Par exemple LM Génie biomédical : 0 ETP PA en 2022 vs 0.14 ETP PA en 2021
19

Cas 2b : Evolution atypique du nb d’ETP ou des ratios 
annuels 



SA avec des évolutions atypiques de charges de personnel ou d’ETP :

S’il y a de telles évolutions :

Soit en N-1, les charges /ETP étaient erronées et l’éts corrige en N à juste titre (il peut y
avoir une recommandation en ce sens au RS),

Soit les activités des SA sont modifiées de manière significative en N conduisant à une
évolution d’effectif dans les unités,

Soit il s’agit d’erreurs d’affectations en cas d’affectations multiples des personnels sur les
sections.

L’Ets va analyser la cause des évolutions puis soit corriger les affectations en onglet ETPR et/ou
les charges imputées en onglet 3-SA, soit expliquer.
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Cas 2b : Evolution atypique du nb d’ETP ou des ratios 
annuels 



N° de SA Libellé de la SA

Montant 

des 

charges 

brutes de 

PA hors 

personnel 

extérieur 

2020

Montant 

des 

charges 

brutes de 

PA hors 

personnel 

extérieur 

2019

ETP PA 

2020

ETP PA 

2019

Ratio 

charges/ET

P PA 2020 

(A)

Ratio 

charges/ET

P PA 2019 

(B)

% 

d'évolution 

ratio 

charges/ET

P PA ((A)-

(B))/(B)

9364 Génie biomédical 0 4 269 0.00 0.14 0 30 493 -100.0

Corrections LM Génie Biomédical si un personnel PA a réalisé une activité de LM GB en 2022

Déclarer le nb d’ETPR PA en LM GB en 2022 en onglet ETPR

Et les charges en onglet 3-SA
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Cas 2b : Evolution atypique du nb d’ETP ou des ratios 
annuels 
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Contrôle du recueil – rapprochement PMSI/ENC : TDC 2.6.1 et 2.6.2 – Conformité par RHA

Le TDC 2.6.1 indique un taux de conformité de 99%

Le TDC 2.6.2 indique un taux de conformité de 73%

=> Comment pouvez-vous analyser et expliquer ces taux de conformité,
notamment le taux faible du TDC 2.6.2 ?

23

Cas 3a : Contrôle du recueil des actes RR



Contrôle du recueil – rapprochement PMSI/ENC : TDC 2.6.1 et 2.6.2 – Conformité par RHA

Le TDC 2.6.1 indique un taux de conformité de 99% => 13 RHA présentent un écart sur les
intervenants RR déclarés en fichier 11 par rapport au PMSI (code intervenant différent, actes
non pris en compte).

Le TDC 2.6.2 indique un taux de conformité de 73% => 370 RHA présentent un écart sur les
codes actes ET intervenants RR déclarés en fichier 11 par rapport au PMSI

Sur les 370 RHA en écart, 13 ont un écart sur l’intervenant, les autres RHA présentent donc un

écart sur les actes : soit le code acte, soit le nb d’actes, soit la date de l’acte.

Le Taux de conformité requis dans la charte qualité étant > 75% pour ces 2 TDC, un taux inférieur
doit conduire à corriger le fichier 11. Comment ? Les TDC 2.7 et 2.8 suivants ciblent les
corrections à effectuer. 24

Cas 3a : Contrôle du recueil des actes RR



TDC 2.7.1 – Concordance par code acte CSARR

Le TDC 2.7.1 indique un taux de concordance par intervenant RR compris entre 68.26% et
100% (Taux de concordance requis dans la charte qualité entre 70% et 100%)

taux de concordance non atteint pour le métier Psychologue à 68.26% => 345 RHA présentent
un écart sur le nb d’occurrences dans le fichier 11 par rapport au PMSI.

taux de concordance à 70.28% pour le métier Autre intervenant, soit 354 RHA en écart sur le
nb d’occurrences dans le fichier 11 par rapport au PMSI.

=> il pourrait donc exister une anomalie croisée sur ces 2 métiers => le TDC 2.8.2 cible plus

précisément cette anomalie.

taux atteint pour les autres métiers RR.
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Cas 3a : Contrôle du recueil des actes RR 



TDC 2.8.2 – Exhaustivité des actes CsaRR hors pluripro

Le TDC 2.8.2 indique un taux d’exhaustivité de 99.93% au total, proche des 100% requis (19 actes manquants
au global).

Ce TDC montre des écarts sur les intervenants :

Autre intervenant : 353 actes manquants en fichier 11 par rapport au PMSI (exhaustivité 96% vs 100%

requis)

Psychologue : 343 actes en trop en fichier 11 par rapport au PMSI (exhaustivité 110% vs 100% requis)

Soit le fichier 11 est erroné, des actes codés par Autre Intervenant au PMSI ont été déclarés à tort sur le

Psychologue en fichier 11 => il faut corriger le fichier 11 en ce sens

Soit l’intervenant psychologue a utilisé par erreur le code Autre intervenant pour la saisie de ses actes

au PMSI => à confirmer au superviseur pour justification au RS

Attention, dans ce cas, les charges et ETP du psychologue, afférents à ces actes déclarés en autre
intervenant au PMSI mais en psychologue dans l’ENC, sont à imputer sur le MRR psychologue si on ne
corrige pas le fichier 11.

Educ sportif, Médecin et Infirmier : 9 actes manquants en fichier 11, taux d’exhaustivité très proches de 100%26

Cas 3a : Contrôle du recueil des actes RR



TDC 2.8.1 – Exhaustivité des actes

Le TDC 2.8.1 indique le taux d’exhaustivité par type d’acte : Csarr hors pluripro, CCAM de RR,
Pluripro. Le taux global ressort à 80.72% (6360 actes manquants en fichier 11), éloigné des
100% requis dans la CQ.

Ce TDC montre des écarts sur les actes :

Csarr hors pluripro : 19 actes manquants en fichier 11 par rapport au PMSI (exhaustivité
99.93% proche des 100% requis)

CCAM de RR : non concerné dans cet exemple

Actes Pluriprofessionnels : 6341 actes manquants en fichier 11 par rapport au PMSI
(exhaustivité 16.8% vs 100% requis)

Au-delà d’éventuellement corriger le fichier 11 sur l’anomalie psychologue/autre
intervenant, il faut compléter le fichier 11 des actes manquants. Les TDC 2.8.2 à 2.8.4
précisent les corrections attendues sur le fichier 11

27

Cas 3a : Contrôle du recueil des actes RR



TDC 2.8.3 – Exhaustivité des actes pluripro

Le TDC 2.8.3 indique un taux d’exhaustivité de 16.8% au total, et sur les 2 principaux actes.

Exemple de l’acte ZZC+221 : au PMSI, cet acte a été codé par plusieurs métiers (extrait tableau Ovalide

1.D.2.CSARR)

28

Cas 3a : Contrôle du recueil des actes RR

Le PMSI comporte 947 occurrences pour cet acte. 
Le TDC 2.8.3 présente un total de 5647 actes ZZC+221, 
qui correspond en moyenne à 6 intervenants RR 
présents à chaque synthèse.

Le fichier 11 comporte 947 lignes pour cet acte => seul 
l’intervenant codant l’acte au PMSI a été déclaré au 
fichier 11, à tort ; les autres intervenants présents à 
l’acte n’ont pas été déclarés.
=> Il faut corriger le fichier 11 en dupliquant les 947 
lignes du fichier 11 autant de fois que d’intervenants à 
chaque occurrence d’acte afin de renseigner les autres 
intervenants.



Contrôle du recueil : TDC 2.9.3 – contrôle de la cohérence du poids des actes pluriprofessionnels
par intervenant

Le TDC 2.9.3 confirme que les actes n’ont pas été répartis correctement entre les différents intervenants RR
dans le fichier 11 : le métier médecin regroupe 67% des actes pluriprofessionnels.

A noter : si 2 intervenants d’un même métier sont présents à l’acte pluripro, le poids de ce métier peut être
supérieur à 50%, à condition qu’un autre métier soit déclaré pour ce même acte (pluripro = au moins 2
métiers différents présents).
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Cas 3a : Contrôle du recueil des actes RR



Tableau 2.8.6 : Poids des actes réalisés à plusieurs intervenants mais hors liste des actes pluriprofessionnels

Code acte

Nombre total 

d'actes non 

pluriprofessionnel

s au PMSI

Nombre d'actes 

non 

pluriprofessionnel

s avec un nombre 

d'intervenants >1 

au PMSI

Taux d'actes non 

pluriprofessionnel

s avec un nombre 

d'intervenants >1 

au PMSI (%)

Nombre total 

d'actes non 

pluriprofessionnel

s dans l'ENC

Nombre d'actes 

de l'intervenant 

principal avec un 

recueil des actes 

de co-

intervenants dans 

l'ENC

Taux d'actes de 

l'intervenant 

principal avec un 

recueil des actes 

de co-

intervenants dans 

l'ENC (%)

DKQ+008 962 1 0.10 1 1 100.00

DKR+200 5985 5 0.08 5 5 100.00

DKR+291 418 3 0.72 3 3 100.00

GLR+236 4782 17 0.36 17 17 100.00

NKR+059 1845 3 0.16 3 3 100.00

 13992 29 0.2% 29 29

Contrôle du recueil – rapprochement PMSI/ENC : TDC 2.8.5 – poids des actes pluri-
intervenants

Ce TDC indique le nombre d’actes hors liste pluriprofessionnels, réalisés en pluri-
intervenants.

Si nb d’intervenants mentionnés au PMSI est >1, alors on attend dans l’ENC 1 intervenant
Principal (mentionné P) ; ici on attend donc 29 lignes, concernant 5 actes, avec le typage
P (intervenant principal) => TDC 2.8.6 partie 1 sur le nb de lignes avec P

Si des actes ont été déclarés au PMSI avec un nb d’intervenants supérieur à 1, on attend
donc dans l’ENC des co-intervenants (mentionnés C) ; ici on attend donc a minima 29
lignes avec le typage C => TDC 2.8.6 partie 2 sur le nb de lignes avec C.

On rappelle que le nombre d’intervenants présents à l’acte doit également être renseigné dans le
champ 12 du fichier 11.

Cas 3b : Contrôle du recueil des actes 
pluriprofessionnels hors liste 

Si vous réalisez le recueil des actes des co-intervenants dans l’ENC (facultatif)



Contrôle du recueil – rapprochement PMSI/ENC : TDC 2.8.6 - Partie 1 /intervenant principal

Le TDC indique un taux de concordance de 87% (58075 actes/66 706 actes).

Concordance = pour l’acte ENC intervenant Principal (mentionné P) on trouve dans le
PMSI le même acte avec nb d’intervenants mentionnés au PMSI >1

8631 actes ont été déclarés à tort avec intervenant principal dans l’ENC alors que le nb
d’intervenants n’est pas indiqué au PMSI ; il ne s’agit pas d’actes « pluri-intervenants ».

Il faut donc corriger le fichier 11 en supprimant le code P indiqué à tort sur les 8631 actes. S’il

s’agissait réellement d’actes pluri-intervenants alors il aurait fallu le déclarer correctement au
PMSI. (+ suppression des actes avec le code C correspondants) 31

Cas 3b : Contrôle du recueil des actes 
pluriprofessionnels hors liste 

Code acte

Nombre 

d'actes 

Intervenant 

principal de 

l'ENC (A)

Dont nombre 

d'actes avec un 

nombre 

d'intervenants 

concordant dans le 

PMSI et l'ENC (B)

Dont nombre 

d'actes avec un 

nombre 

d'intervenants non 

renseigné dans le 

PMSI

Dont nombre 

d'actes avec un 

nombre 

d'intervenants dans 

le PMSI et l'ENC 

renseignés mais 

non concordants

Dont nombre 

d'actes Intervenant 

principal de l'ENC 

absent dans le 

PMSI

Taux de 

concordance 

(%) (B/A)

Objectif 

(%)

AGR+047 108 41 0 0 67 37.96 100

AGR+102 155 102 0 0 53 65.81 100

AGR+298 37 36 0 0 1 97.30 100

…./…

ZZR+063 1 1 0 0 0 100.00 100

ZZR+079 34 33 0 0 1 97.06 100

ZZR+145 373 360 0 0 13 96.51 100

ZZR+227 60 44 0 0 16 73.33 100

ZZR+238 234 228 0 0 6 97.44 100

ZZR+293 35 35 0 0 0 100.00 100

Total 66706 58075 0 0 8631 87.06 100



Contrôle du recueil – rapprochement PMSI/ENC : TDC 2.8.6 - Partie 2/co-intervenant

Le TDC indique un taux de concordance de 100%

Il y a 30 actes de co-intervenant déclarés /30 actes attendus.

Concordance = si nb d’intervenants mentionnés au PMSI est >1, alors on attend dans l’ENC, si
vous réalisez le recueil des actes des co-intervenants dans l’ENC (facultatif), 1 intervenant

Principal (mentionné P) et 1 ou plusieurs co-intervenants avec au plus intervenant principal
+ co-intervenants = nb d’intervenants indiqué au PMSI

32

Cas 3b : Contrôle du recueil des actes 
pluriprofessionnels hors liste 



Rappel du Recueil au PMSI des actes pluriprofessionnels et traduction ENC

33

Cas 3b : Contrôle du recueil des actes 

Si le code correspond à un acte 

pluriprofessionnel de la liste 

fermée

Si le code ne correspond  pas à un 

acte pluriprofessionnel de la liste

7 O Gauche/E  CSARR

3 F NA/NA
obligatoire si acte appartient à la liste 

« appareillage »

2 F NA/NA

2 F NA/NA

2 F NA/NA

2 O
Code intervenant du professionnel ayant la 

responsabilité de la réalisation de l’acte

apparaitra en P si le nb d'intervenants 

infra >1

apparaitra en P si le nb d'intervenants 

infra >1

1 NA/NA

2 O Droite/Zér

8 O NA/NA Signalement si non renseigné 

·      >=2 pour les actes de type « collectif »

·      =1 pour les actes de types pluri 

professionnels

·      >=1 pour les autres types d’actes

2 F
Obligatoire si acte appartient à la liste 

des actes pluriprofessionnels

Le nb d'intervenants est OBLIGATOIRE

Pour l'ENC, il s'agit de connaitre les 

MRR précis intervenant à l'acte et leur 

minutage.

Au fichier 11, il y aura autant de lignes 

de cet acte que d'intervenants 

déclarés.

Le nb d'intervenants est FACULTATIF 

au PMSI mais fortement recommandé 

pour l'ENC.

le nb >1 veut donc dire qu'il y a un 

intervenant principal et un ou 

plusieurs co-intervenants.

Au fichier 11, il y aura autant de lignes 

de cet acte que d'intervenants 

déclarés.

2 F

Traduction ENC TDC 2.8.5

Format des valeursLibellé des variables
Taill

e

Posi

tion 

déb

ut

Posi

tion 

fin

Oblig

atoir

e [1]

Cadrag

e/

Rempli

ssage 

O
Acte CSARR n° 1

Code principal

Code supplémentaire 

« appareillage »

Code modulateur de lieu

Code « modulateur de patient » 

Code « modulateur de patient » 

Code intervenant

Filler

Nombre de réalisations

Date de réalisation

Nombre d’intervenants

Extension Documentaire

Nombre réel de patients 2
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Contrôle des affectations en onglet 3-SA : TDC 1.7.6.2 (finess.2022.encssr.01_7arc.xlsx)

37

Cas 4 : Imputation onglet 3-SA

On constate une augmentation
des charges nettes affectées
en onglet 3-SA sur la LGG
Services hôteliers de
+306k€/+61%

Dans le détail, on constate que
cette augmentation provient du
compte 6283 Nettoyage à
l’extérieur, qui augmente de
+347k€



Contrôle des affectations en
onglet 3-SA : TDC 1.7.6.2
(finess.2022.encssr.01_7arc.xlsx)

Tri du TDC 1.7.6.2 sur le
N°de compte 6283 :

On constate que 100% du compte
6283 a été affecté en 3-SA sur la
LGG services hôteliers en 2022,

alors qu’une ventilation entre
plusieurs SA avait été réalisée en
2021 => il faut retravailler sur la
répartition de ce montant en 2022

et corriger en 3-SA : compte à
répartir sur les SA
consommatrices ; seules les
charges de nettoyage des locaux

de logistiques, techniques et
administratifs, restent sur la LGG
services hôteliers.

38

Cas 4 : Imputation onglet 3-SA



Contrôle des affectations en onglet 3-SA : TDC 1.7.6.2 (finess.2022.encssr.01_7arc.xlsx)

39

Cas 4 : Imputation onglet 3-SA

Il est donc demandé de répartir le
compte 6283 entre les SA
concernées

Onglet 3-SA : compte 6283 affecté
en totalité à la LGG services
hôteliers



Impact sur le ctu de la SA

40

Cas 4 : Imputation onglet 3-SA

Déduction en onglet 5

Le ctu augmente de +62% par effet prix (les UO sont stables/2021) et est > à la réf

Charges nettes = 808 651 – 22 191 = 786 461 soit +62%

Affectation en onglet 3-SA
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Cas 5 : Imputation des pdts en atténuation en Onglet 4

42

La totalité des produits
ventilés en onglet 3-SA doit
être déduite en onglet 4-pdt

Les montants déduits ne
doivent pas être supérieurs
aux charges ventilées

Contrôle embarqué : 



Cohérence attendue entre la nature des charges et la nature des produits

43

Cas 5 : Imputation des pdts en atténuation en Onglet 4



Cohérence attendue entre la nature des charges et la nature des produits

44

Cas 5 : Imputation des pdts en atténuation en Onglet 4
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Contrôle des marges sur activités subsidiaires en onglet 5 :

46

Cas 6 : Activités subsidiaires – onglet 5

Les marges sont nulles sur redevances 
des libéraux et sur MAD de personnel, 
c’est cohérent

Les marges sont élevées sur Prestations
usagers et accompagnants, et Autres ventes
de biens et services => il faut confirmer la
réalité des taux de marge affichés, ou bien il
faut corriger les charges imputées en onglets
3-SA ou 5.



Contrôle des charges imputées sur activités subsidiaires en onglet 5 - TDC 1.7.8

47

Cas 6 : Activités subsidiaires – onglet 5

On constate ici des évolutions dans les imputations par rapport à N-1 => il faut analyser 
ces imputations, en cohérence avec la nature des recettes.



Contrôle de la cohérence des charges imputées en

onglet 5 au regard de la nature des produits :

48

Cas 6 : Activités subsidiaires – onglet 5

Cette analyse de cohérence entre nature des 
recettes et charges imputées est réalisée grâce aux 
TDC 1.7.7 et 1.7.8 :

La déduction de 2853€ sur Autres 
dépenses de LGG DSI semble 
cohérente avec la recette 
téléphone de 5602€, marge de 49% 
élevée

Dans la balance générale, on 
constate que la recette de 95110€ 
correspond essentiellement à des 
locations de télévision.

En onglet 5, les charges de 
maintenance des téléviseurs 
(18071€) ont été affectées à la LGG 
Services hôteliers.

En 2021, 14584€ de charges directes de personnel PA étaient affectées sur la 
SA Prestations usagers accompagnants, correspondant au coût du personnel 
gérant cette activité (mise en place des abonnements et facturation TV -
téléphone…), il  faudra réaliser cette affectation en 2022. 



Contrôle de la cohérence des charges imputées en

onglet 5 au regard de la nature des produits :

49

Cas 6 : Activités subsidiaires – onglet 5

Et les charges de personnel PA 
correspondantes dans l’onglet 3-SA, 
par ex. 14.000€ 

Il faut donc renseigner des ETP PA
en onglet ETPR sur la SA Prest.
usagers accompagnants, par ex.
0,4 ETP



Contrôle de la cohérence des charges imputées en onglet 5 au regard de la nature des

produits :

50

Cas 6 : Activités subsidiaires – onglet 5

Les charges de personnel PA se reportent alors automatiquement en
onglet 5 dans la partie rappel phase 3-SA :

La marge est recalculée en automatique : 65.653€ / 58.83% => parait plus
cohérente.
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Cas 7 : Traitement des SAMT de Sous-Traitance Médicale

Rappel du traitement :

Les comptes #611 enregistrent obligatoirement de la sous-traitance de prestations complètes
d’examen.

Sur le logiciel ArcanH :

Création de SAMT Imagerie et/ou SAMT Laboratoire

Différencier les SAMT laboratoire N et HN (obligatoire) ainsi que ACP (si nécessaire)

Paramétrage Sous-traitance, UO en Montant_ST

En onglet 3-SA : Les soldes des comptes #61112 STM Imagerie médicale, #61113HN,
#61113LABN STM Laboratoire (hors nomenclature ou activité nomenclaturée) et #61118EF STM

Exploration fonctionnelle s’imputent sur les SAMT en ST dédiées créées à cet effet.

En onglet DA, sur chaque SAMT en ST avec UO Montant_ST :

 On déclare les UO (en Montant_ST) par type de bénéficiaires

 Le total de ces UO doit être égal au solde du compte #611 imputé sur la SAMT

 On attend ainsi un coût de l’UO à 1€ car charges nettes totales = nb total d’UO de la SAMT
(TDC 6.1)

On suit au séjour la consommation de STM des hospitalisés en Fichier aramis en montant :
fichier 4/SSR



Création SAMT Imagerie ou laboratoire en sous-traitance :

53

Cas 1b : Traitement des SAMT de Sous-Traitance Médicale



Onglet 3-SA : Imputation de 100% du solde du compte #611 sur les SAMT dédiées

Onglet DA : Déclaration des UO par type de bénéficiaires

54

2 SAMT d’imagerie 

créées, avec un 

fonctionnement en ST, 

c’est correct.

Onglet 3SA, le solde 

du #61112 est 

totalement imputé, 

c’est correct.

Onglet DA : le paramétrage des UO est-il conforme à la 

méthodologie ?

Oui pour la SAMT radiologie en ST

Non pour la SAMT Scanner en ST => paramétrage en ICR 

vs en montant_ST => à corriger

Onglet DA : le nombre d’UO déclaré est-il cohérent pour la 

SAMT radiologie?

Non puisque le total des UO (34 627.94) est différent du 

montant imputé sur la SAMT (81 365 €) ; Il faut compléter 

les UO consommées par les autres bénéficiaires (actes 

externes, etc.)

Pour la SAMT Scanner le total des UO devra être = 61 198

Cas 7 : Traitement des SAMT de Sous-Traitance Médicale



TDC 2.13 (SSR) : Taux de suivi des charges par poste - sous-traitance (charte qualité)

L’absence de concordance entre total des UO onglet DA et montant de sous traitance imputé sur la SAMT a un

impact négatif sur le taux de suivi au séjour du TDC 2.13

Ce tableau indique la ou les natures d’UO utilisée(s) => on constate dans notre cas que la cellule est colorée

en marron indiquant l’anomalie de nature d’UO

Le Montant des charges nettes phase 4 indiquées est proraté en fonction des UO déclarées en onglet DA sur

le bénéficiaire Hospitalisés du champ traité (MCO, SSR, HAD) par rapport au total des UO produites par la

SAMT => (23637 UO hospitalisés/34628 UO totales x 81365 montant total) soit 55540€ pour radiologie + (12684/18544 x 61198)

scanner = 97.400€ ; l’erreur en onglet DA biaise le calcul et impacte le taux de suivi.

Le Montant affecté au séjour dans aramis correspond au suivi déclaré en fichier 4 (SSR).

55

Type de dépenses

Nature de l'UO de 

toutes les SAMT en 

sous-traitance ou 

groupements

Taux charte 

qualité : objectifs 

(en %)

Montant 

affecté au 

séjour dans 

ARAMIS (A)

Montant des 

charges nettes 

phase 4 

d'ARCAnH (B)

Taux de 

suivi 2021 

(A)/(B) (en 

%)

Taux de 

suivi 2020 

(en %)

Insuffisan

ce de suivi 

au séjour 

(en 

Sous-traitance à caractère médical - imagerie médicale ICR / Montant_ST Pas de taux 23 638 97 400 24.3 55.6 .

Sous-traitance à caractère médical - laboratoires Montant_ST Pas de taux 85 857 114 338 75.1 97.4 .

TOTAL sous-traitance laboratoire et imagerie 50% 109 495 211 738 51.7 84.1 .

Sous-traitance à caractère médical - autres Pas de taux 19 922 25 396 78.4 54.4 .

Sous-traitance - Transport des patients hors SMUR Pas de taux 20 272 19 289 105.1 92.7 .

TOTAL autres sous-traitance 25% 40 194 44 685 89.9 72.1 .

Total Pas de taux 149 688 256 423 58.4 81.4 0

Total TDC 2.3 et 2.4 Pas de taux 311 512 491 295 63.4 68.2 106

Cas 7 : Traitement des SAMT de Sous-Traitance Médicale
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8 - Onglets 7 champs/7log 
Cohérence des UO déclarées entre les onglets 7

Le TDC 1.7.12 permet de contrôler la concordance entre le nb de clés/UO déclarées par champ 

d’activité dans l’onglet 7-champs et le nb total de clés/UO détaillées par SA du même champ dans 

l’onglet 7-LOG. Les écarts signalés doivent être corrigés pour que les données des onglets 7-champs 

et 7-LOG soient concordantes.

Dans cet exemple, les natures de clés/UO utilisées pour les LM sont celles préconisées et sont 
bien les mêmes entre les 2 onglets. L’établissement a également bien utilisé le report automatique 
en bas d’onglet sur les 2 onglets. Il n’y a donc aucun écart constaté entre les onglets 7-champs/7-
log sur la partie LM.

57



Dans cet exemple, on constate un écart d’1 poste informatique entre les 2 onglets :

En onglet 7-champs, l’établissement a imputé 1 poste sur le champ Consultations externes SSR et 
1 poste sur le champ SAMT Plateaux SSR Balnéothérapie

En onglet 7-log, à l’inverse, aucun poste n’est déclaré sur les sections Consultations externes 
SSR et sur le plateau Balnéothérapie

=> L’établissement devra corriger l’onglet 7-champs et/ou l’onglet 7-log en concordance.

58

8 - Onglets 7 champs/7log 
Cohérence des UO déclarées entre les onglets 7
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Analyse des Métiers RR – salariés

Le TDC 8.5 permet de mettre en lien codage, minutage, taux d'activité et coûts horaires 

des intervenants de RR.

Taux d’activité = nb de minutes onglet DA converties en heures / (nb d’ETPR x 1.607h)

62

un taux d'activité élevé (> 100%) peut traduire : 

un surminutage des actes 

et/ou un surcodage

et/ou un nb d’ETP sous-estimé (retraitement des activités transversales à 

contrôler).

un taux d'activité élevé entraîne un coût horaire faible et donc un coût d'intervenant 
RR potentiellement sous-évalué sur les séjours.

Et inversement :

un taux d'activité faible (< 80%) peut traduire : 

un sous-minutage des actes 

et/ou un sous-codage

et/ou un nb d’ETP surestimé (retraitement des activités transversales à contrôler).

un taux d'activité faible entraîne un coût horaire élevé et donc un coût d'intervenant 

RR potentiellement surestimé sur les séjours.



Cas 9a : Analyse des coûts unitaires 
Coût horaire des Métiers RR

Analyse du cth des métiers RR : TDC 8.1 et 8.5

63

On constate dans le TDC 8.1 que 2 métiers présentent un cth en évolution significative N/ N-1, 

et 2 métiers présentent un cth inférieur à la référence, à analyser :

MRR Infirmier : cth N à 21.39€ en diminution de -32%/N-1, pour un cth de réf à 30.73€ soit -

30%

CESF : cth N incohérent à 837.53€ 

soit les charges affectées en 3-SA sur ce MRR sont incohérentes au regard des heures 
issues du fichier 11

soit les heures issues du fichier 11 sont incohérentes

Kinésithérapeute : cth N à 29.01€ pour un cth réf à 37.4€ soit -22%

Le TDC 8.5 permet de cibler l’origine de ces écarts



Cas 9a : Analyse des coûts unitaires : 
Coût horaire des Métiers RR

Analyse du cth des métiers RR : TDC 8.1 et 8.5

64

Métier Infirmier : l’analyse du TDC 8.5 

montre que :

Le taux d’activité s’établit à 99.92% (90% en 
tenant compte des 6 477€ de PS externe 
ventilés)

 l’ETP affecté reste toutefois cohérent

Le ratio charges/ETP 2021 est faible à 30k€ 
(45/50k€ habituellement pour ce métier)

Comme les ETP déclarés sont 
corrects (cf. Taux d’activité), on en 
déduit que les charges affectées 

sont sous-estimées

 il faut vérifier l’affectation des 
charges en 3-SA

L‘affectation de charges de PA n’est pas correcte sur ce métier 

PS => il faut investiguer sur cette affectation



Analyse du cth des métiers RR : TDC 8.1 et 8.5

65

Métier CESF : l’analyse du TDC 8.5 

montre que :

Le taux d’activité est cohérent à 
93.08%

 le nb d’ETP affecté semble 
cohérent à 0.02 ETP

Le ratio charges/ETP est en revanche 
incohérent à 1208k€ 

 les charges affectées sont 
erronées

 il faut vérifier l’affectation des 

charges en 3-SA
L‘affectation des charges PA sur ce métier semble incohérente : 

24K€ pour 0.02 ETP=> il faut corriger cette affectation en 3-SA

Cas 9a : Analyse des coûts unitaires : 
Coût horaire des Métiers RR



Analyse du cth des métiers RR : TDC 8.1 et 8.5

66

Métier Kinésithérapeute : l’analyse du TDC 

8.5 montre que :

Le ratio charges/ETP est cohérent à 52k€ 

Le taux d’activité est élevé à 115%

Surcodage ou sur minutage des actes ?

Si oui, à analyser sur le terrain avec les 
MRR pour la campagne suivante.

Affectation des ETP sous-estimée par 
rapport au minutage effectué (erreur ETP 

et charges affectés, retraitement des 
activités transversales erroné, etc) ?

Si oui, correction à effectuer en onglets 
ETPR et 3-SA

Cas 9a : Analyse des coûts unitaires : 
Coût horaire des Métiers RR



Analyse du cth des plateaux RR : TDC 7.1

67

On constate dans le TDC 7.1 que tous 

les Plateaux RR ont un cth atypique, à 

analyser, notamment :

Cuisine éducative : 90€ pour une réf à 
7.56€ soit +1091% 

=> effet volume : très peu d’activité sur ce 
plateau, < 52h, avec des charges de PA 

fixes (nettoyage des locaux, etc.)

=> atypie de faible utilisation à expliquer

Cas 9b : Analyse des coûts unitaires : 
Coût horaire des Plateaux RR



Analyse du cth des plateaux RR : TDC 7.1

68

Balnéo : 4.04€ pour une réf à 86€ soit -
95% 

charges en diminution N/N-1 de -99% 

 les charges affectées en 3-SA doivent 

être vérifiées : on constate l’absence 
de charges directes 
d’eau/électricité/chauffage/location 
immobilière en N ; ces charges sont à 

imputer sur cette SAMT Balnéo dès la 
V1 => compléter en onglet 3-SA

Cas 9b : Analyse des coûts unitaires : 
Coût horaire des Plateaux RR



Analyse du cth des plateaux RR : TDC 7.1

69

PRR Piscine/Balnéo : il convient 
d’analyser la diminution d’activité de -
82% : plateau réellement moins utilisé 

(crise sanitaire ?), actes non déclarés 
au PMSI ?, localisation des actes non 
exhaustive sur ce PRR en fichier 11 ?

Le TDC 2.10.3 permet de vérifier 
l’exhaustivité de la localisation des 
actes en fichier 11 : ici 100% des actes 

attendus sur la balnéo ont été déclarés 
sur ce PRR en fichier 11

Cas 9b : Analyse des coûts unitaires : 
Coût horaire des Plateaux RR



Cas 9c : Analyse des coûts unitaires
Coût journalier des SAC

Evolution des ctj N/N-1 : TDC 5.1.1

=> Comment analyser les atypies de coûts par rapport à N-1 ? D’où peuvent provenir ces 

atypies et dans quels onglets d’ARCAnH / TDC pouvez-vous trouver des éléments de 

réponse ?
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Type de SAC N° SAC Libellé

Montant des 

charges nettes 

+ LM 2020 (A)

Nombre 

de 

journées 

PMSI 

2020 (B)

Coût/jour 

2020 

(A)/(B)

Montant des 

charges 

nettes + LM 

2019 (C)

Nombre 

de 

journées 

PMSI 

2019 (D)

Coût/jour 

2019 

(C)/(D)

% 

d'évolutio

n des 

charges 

nettes + 

% 

d'évolutio

n des 

journées 

entre 

% 

d'évolutio

n du 

coût/jour 

entre 

Coût de 

référence 

de l'ENC 

OQN

% d'écart 

du 

coût/jour  

étab/coût 

référence 

HC 9345221201

SSR polyvalent adultes 

hospitalisation complète (7 jours 

sur  7) 

597 314.38 4 704 126.98 608 904.63 6 728 90.50 -1.90 -30.08 40.30 93.02 36.51

Total HC 597 314.38 4 704 126.98 608 904.63 6 728 90.50 -1.90 -30.08 40.30 . 0.00

HP 9345151501

Affections des systèmes digestifs, 

métaboliqueset endocriniens/ 

adultes/ hospitalisation de jour 

35 105.23 1 204 29.16 38 097.06 1 827 20.85 -7.85 -34.10 39.83 25.49 14.37

Total HP 35 105.23 1 204 29.16 38 097.06 1 827 20.85 -7.85 -34.10 39.83 . 0.00

Total 632 419.62 5 908 107.04 647 001.69 8 555 75.63 -2.25 -30.94 41.54 . 0.00



Cas 9c : Analyse des coûts unitaires
Coût journalier des SAC

Evolution des ctj N/N-1 : TDC 5.1.1

On constate que les ctj augmentent au global de +42%

La SAC Polyvalent HC enregistre une augmentation de ctj de +40% en N qui devient 
supérieur de +37%/référence ENC.

La SAC Polyvalent HDJ enregistre une augmentation de ctj de +40% en N qui devient 

supérieur de +14%/référence ENC.

L’évolution des ctj provient soit d’un effet volume en nb de journées (à contrôler au TDC 5.2), 
soit d’un effet charges à contrôler via l’évolution en onglet 3-SA et les TDC 5.4
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Type de SAC N° SAC Libellé

Montant des 

charges nettes 

+ LM 2020 (A)

Nombre 

de 

journées 

PMSI 

2020 (B)

Coût/jour 

2020 

(A)/(B)

Montant des 

charges 

nettes + LM 

2019 (C)

Nombre 

de 

journées 

PMSI 

2019 (D)

Coût/jour 

2019 

(C)/(D)

% 

d'évolutio

n des 

charges 

nettes + 

% 

d'évolutio

n des 

journées 

entre 

% 

d'évolutio

n du 

coût/jour 

entre 

Coût de 

référence 

de l'ENC 

OQN

% d'écart 

du 

coût/jour  

étab/coût 

référence 

HC 9345221201

SSR polyvalent adultes 

hospitalisation complète (7 jours 

sur  7) 

597 314.38 4 704 126.98 608 904.63 6 728 90.50 -1.90 -30.08 40.30 93.02 36.51

Total HC 597 314.38 4 704 126.98 608 904.63 6 728 90.50 -1.90 -30.08 40.30 . 0.00

HP 9345151501

Affections des systèmes digestifs, 

métaboliqueset endocriniens/ 

adultes/ hospitalisation de jour 

35 105.23 1 204 29.16 38 097.06 1 827 20.85 -7.85 -34.10 39.83 25.49 14.37

Total HP 35 105.23 1 204 29.16 38 097.06 1 827 20.85 -7.85 -34.10 39.83 . 0.00

Total 632 419.62 5 908 107.04 647 001.69 8 555 75.63 -2.25 -30.94 41.54 . 0.00



Tableau 5.3 : Analyse du coût journalier à partir du taux d'occupation et de la DMS par SAC

Type de SAC N° SAC Libellé

% d'évolution du 

coût/jour entre 

2020 et 2019

Taux 

d'ouvertur

e 2020 (%)

Taux 

d'ouvertur

e 2019 (%)

Taux 

d'occupation  

des SAC HC 

en  2020 (%)

Taux 

d'occupati

on  des 

SAC HC 

en  2019  

(%)

% 

d'évolutio

n du taux 

d'occupati

on

DMS 2020 DMS 2019 Ecart

DMS de 

référence 

2019

HC 9345221201
SSR polyvalent adultes hospitalisation complète (7 

jours sur  7) 
40.30 99.73 99.73 51.55 73.73 -30.08 24.2 25.9 -1.6 112.0

Total HC 40.30 99.73 99.73 51.55 73.73 -30.08 24.2 25.9 -1.6 .

HP 9345151501
Affections des systèmes digestifs, métaboliqueset 

endocriniens/ adultes/ hospitalisation de jour 
39.83 . . . . . 14.0 16.6 -2.6 3.7

Total HP 39.83 . . . . . 24.2 25.9 -1.6 .

Total 41.54 . . . . . 14.0 16.6 -2.6 .

Tableau 5.2 : Evolution des données d'activités des SAC

Type de SAC N° SAC Libellé officiel Libellé saisi

Nombre 

de 

journées 

PMSI 

2020 (A)

Nombre 

de 

journées 

PMSI 

2019  (B)

% d'évolution 

du nombre 

de journées  

(A-B)/(B)

Nombre 

de lits ou 

de places 

2020

Nombre 

de lits ou 

de places 

2019 (D)

% 

d'évolutio

n du 

nombre 

de lits ou 

de places 

(C-D)/(D)

Nombre 

de 

journées  

lits 

d'ouvertur

e 2020 (E)

Nombre 

de 

journées  

lits 

d'ouvertur

e 2019 (F)

% 

d'évolutio

n  du 

nombre 

de 

journées  

lits 

d'ouvertur

e (E-F)/(F)

Nombre 

de 

journées 

théorique

s 2020

Nombre 

de 

journées 

théorique

s 2019

HC 9345221201

SSR polyvalent 

adultes 

hospitalisation 

complète (7 jours 

SSR polyvalent 

adultes 

hospitalisation 

complète (7 jours 

4 704 6 728 -30.08 25 25 0.00 9 125 9 125 0.00 9 150 9 150

Total HC 4 704 6 728 -30.08 25 25 0.00 9 125 9 125 0.00 9 150 9 150

HP 9345151501

Affections des 

systèmes 

digestifs, 

métaboliqueset 

endocriniens/ 

adultes/ 

Affections des 

systèmes 

digestifs, 

métaboliqueset 

endocriniens/ 

adultes/ 

1 204 1 827 -34.10 4 4 0.00 1 044 1 044 0.00 . .

Total HP 1 204 1 827 -34.10 4 4 0.00 1 044 1 044 0.00 . .

Total 5 908 8 555 -30.94 29 29 0.00 10 169 10 169 0.00 . .

Cas 9c : Analyse des coûts unitaires
Coût journalier des SAC

SAC Polyvalent HC

Le TDC 5.2 donne l’indication de l’évolution de l’activité :

La SAC Polyvalent 
HC enregistre une 
diminution de -30% en 
nb de journées entre N 
et N-1. 
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Sans évolution 
significative de 

la DMS

Le TO diminue 
de -30%



Cas 9c : Analyse des coûts unitaires
Coût journalier des SAC

SAC Polyvalent HC

L’analyse des évolutions de l’onglet 3-SA permet de cibler la variation de montants par nature de 

charges 
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Evolution des charges globalement de -11K€/-2%

En valeur, cela concerne essentiellement les charges de personnel, notamment PM 
(-27K€), la participation des salariés (-16K€), les PA (-4K€), le transport patients (-

4K€) et les charges médicales (-3K€).

Il faut analyser la cause de l’évolution positive des charges de personnel PS (+40K€ 
au total intérim et salariés)

SA Libellé de la SAN° de compte Libellé du compte

Montant 

total

2020

Montant 

total

2019

Evolution 

en 

montant

Evolution 

en %

9345221201 SSR polyvalent adultes hospitalisation complète (7 jours sur  7) - CSC60211+603211 Consommations de spécialités pharmaceutiques avec AMM non mentionnées dans la liste prévue à l'article L. 162-22-7 du CSS20 091 17 453 2 638 15.12

9345221201 SSR polyvalent adultes hospitalisation complète (7 jours sur  7) - CSC60212+603212 Consommations de spécialités pharmaceutiques avec AMM inscrites sur la liste prévue à l'article L. 162-22-7 du CSS0 233 -233 -100.00

9345221201 SSR polyvalent adultes hospitalisation complète (7 jours sur  7) - CSC60215PSL+603215PSLConsommations de produits sanguins labiles 4 882 6 100 -1 218 -19.97

9345221201 SSR polyvalent adultes hospitalisation complète (7 jours sur  7) - CSC60217+603217 Consommations d'autres produits de base 603 637 -33 -5.25

9345221201 SSR polyvalent adultes hospitalisation complète (7 jours sur  7) - CSC60221+60222+60223+60227+60228HPROT+603221+603222+603223+603227+603228HPROTConsommations d'autres dispositifs médico-chirurgicaux et fournitures médicales (ligatures, sondes, petit matériel médico-chirurgical stérile et non stérile, pansements et autres fournitures médicales), sauf 60228PROTH et 603228HPROT14 958 19 165 -4 207 -21.95

9345221201 SSR polyvalent adultes hospitalisation complète (7 jours sur  7) - CSC609 Rabais, remises et ristournes obtenus sur achats -1 462 -1 177 -285 24.18

9345221201 SSR polyvalent adultes hospitalisation complète (7 jours sur  7) - CSC613152EQUIP Locations mobilières à caractère médical : Equipements (hors Pression négative pour HAD)13 664 14 623 -959 -6.56

9345221201 SSR polyvalent adultes hospitalisation complète (7 jours sur  7) - CSC615151 Entretiens et réparation sur biens mobiliers à caractère médical : Matériel et outillage médicaux0 638 -638 -100.00

9345221201 SSR polyvalent adultes hospitalisation complète (7 jours sur  7) - CSC615162 Maintenance sur biens mobiliers à caractère médical : Matériel médical 482 0 482 .

9345221201 SSR polyvalent adultes hospitalisation complète (7 jours sur  7) - CSC62114PS Personnel intérimaire paramédical soignant 41 472 14 351 27 121 188.98

9345221201 SSR polyvalent adultes hospitalisation complète (7 jours sur  7) - CSC6243+6245 Transports d?usagers 5 972 10 082 -4 110 -40.76

9345221201 SSR polyvalent adultes hospitalisation complète (7 jours sur  7) - CSC6283 Nettoyage à l'extérieur 45 156 44 675 482 1.08

9345221201 SSR polyvalent adultes hospitalisation complète (7 jours sur  7) - CSC691 Participations des salariés aux fruits de l'expansion 12 782 28 907 -16 125 -55.78

9345221201 SSR polyvalent adultes hospitalisation complète (7 jours sur  7) - CSC791 Transferts de charges d'exploitation 0 -3 334 3 334 -100.00

9345221201 SSR polyvalent adultes hospitalisation complète (7 jours sur  7) - CSCPA_REMU Total des charges de personnel salarié autre (hors comptes 6721 et 649)23 205 27 324 -4 119 -15.08

9345221201 SSR polyvalent adultes hospitalisation complète (7 jours sur  7) - CSCPM_REMU Total des charges de personnel salarié médical (hors comptes 6721 et 649)124 179 151 285 -27 106 -17.92

9345221201 SSR polyvalent adultes hospitalisation complète (7 jours sur  7) - CSCPS_REMU Total des charges de personnel salarié soignant (hors comptes 6721 et 649)286 376 272 819 13 557 4.97

Total 9345221201SSR polyvalent adultes hospitalisation complète (7 jours sur  7) - CSC 592 362 603 782 -11 421 -2



Cas 9c : Analyse des coûts unitaires
Coût journalier des SAC

On peut voir la décomposition des charges nettes +LM dans le fichier navette en double cliquant 

sur le ctj du TDC 5.1.1 (outil EXCO embarqué dans le fichier navette)

74



Tableau 5.4.4 : Aide à l'analyse des coûts journaliers par rapport au coût de référence à partir des charges - en coût par jour (tous titres de dépenses confondus)

SAC Libellé saisi Mode de prise en charge

Coût par jour 

des charges de 

personnel 2020

Coût par 

jour des 

charges 

de 

personnel 

Référence 

ENC

Ecart du 

coût par 

jour des 

charges 

de 

personnel 

par 

Coût par jour 

des charges 

à caractère 

médical 

2020

Coût par 

jour des 

charges à 

caractère 

médical 

Référence 

ENC

Ecart du 

coût par 

jour des 

charges à 

caractère 

médical 

par 

Coût par 

jour des 

autres 

charges 

et 

charges 

de LM 

Coût par 

jour des 

autres 

charges 

et 

charges 

de LM 

Ecart du 

coût par 

jour des 

autres 

charges 

et 

charges 

9345221201 SSR polyvalent adultes hospitalisation complète (7 jours sur  7) - CSCHC 110.6 77.3 43.1 11.3 9.5 19.3 5.0 6.2 -18.8

9345151501 Affections des systèmes digestifs, métaboliqueset endocriniens/ adultes/ hospitalisation de jour - CSCHP 26.8 24.0 11.3 1.5 0.8 81.0 0.9 0.6 43.9

Tableau 5.4.1 : Aide à l'analyse des coûts journaliers à partir des charges en coût par jour (tous titres de dépenses confondus)

SAC Libellé saisi Mode de prise en charge

Coût par jour 

des charges de 

personnel 2020

Coût par 

jour des 

charges 

de 

personnel 

Evolution 

du coût 

par jour 

des 

charges 

Coût par jour 

des charges 

à caractère 

médical 

2020

Coût par 

jour des 

charges à 

caractère 

médical 

Evolution 

du coût 

par jour 

des 

charges à 

Coût par 

jour des 

autres 

charges 

et 

Coût par 

jour des 

autres 

charges 

et 

Evolution 

du coût 

par jour 

des 

autres 

Coût 

journalier 

2020

Coût 

journalier 

2019

Evolution 

du coût 

journalier

9345221201 SSR polyvalent adultes hospitalisation complète (7 jours sur  7) - CSCHC 110.6 75.4 46.8 11.3 8.6 32.0 5.0 6.6 -23.1 127.0 90.5 40.3

9345151501 Affections des systèmes digestifs, métaboliqueset endocriniens/ adultes/ hospitalisation de jour - CSCHP 26.8 19.1 40.3 1.5 1.0 51.3 0.9 0.8 13.6 29.2 20.9 39.8

Cas 9c : Analyse des coûts unitaires
Coût journalier des SAC

On identifie les postes en évolution ou en écart avec la référence via les TDC 5.4, en coût par jour 

(ou en poids). Ces coûts journaliers incluent l’effet volume.

On en recherche la cause.
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+36.5€/j+35.2€/j +2.7€/j -1.6€/j

+33.3€ +1.8€ -1.2€
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Analyse des coûts des GME
TDC 12.9

Comment expliquer les atypies de ctmj ? 

On part des tableaux 12.9 de décomposition des coûts des GME par type de SA/charges en 

poids ou en coût moyen (cliniques, honoraires, charges directes, SAMT, PRR, MRR, LM, 

LGG, etc.) pour cibler les postes en écart

Soit sur l’évolution de ctmj N/N-1 soit sur l’écart N/Référence.

On approfondit les écarts de chaque poste concerné, par une analyse distincte en remontant 

sur les TDC appropriés (SAC, SAMT, PRR, MRR, LGG, etc.).

On identifie les explications sur le terrain, avec les pratiques, les spécificités, etc. ou bien on 

corrige le parcours, les imputations, etc.

On se sert :

 des tableaux de coûts des GME décomposés pour avoir l’intégralité des GME de l’Ets : 

FINESS.2022.encssr.decomp_detail_gme.csv et FINESS.2022.encssr.decomp_gme.csv.

 Du fichier de parcours des séjours de l’Ets : FINESS.2022.encssr.18gmeparsa.csv (repris en 

onglet parcours patient au fichier navette)
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Le tableau de parcours des séjours (fichier FINESS.2022.encssr.18gmeparsa.csv)

Permet de connaître le parcours de chaque GME sur les SA cliniques et MT 

Le Nb total de séjours passant par la SA

Nb de séjours du GME = Nb de séjours du GME concernés par un passage dans cette section

Nb de RHA = Nb de RHA de ce GME concernés par un passage dans cette section

Dans notre exemple du GME 0872B1 Fractures de l'extrémité supérieure du fémur (à 

l'exclusion des FESF avec implant articulaire) , score phy >= 9 - niveau 1 :

Ce GME a 5 séjours, 41 RHA et 252 journées (TDC 12.7)

Les 41 RHA passent par le PRR kiné, le MRR Kiné et la SAC poly HC

En revanche, on a 29 RHA avec passage en MRR Médecin, 15 RHA en MRR diététicien , etc.78

N° de SA Libellé de SA Nombre de GME concernésN° du GME Libellé du GME Nombre 

de 

séjours

Nombre 

de RHA

932717801 Plateau de kinésithérapie générale - 69 GME 0872B1 Fractures de l'extrémité supérieure du fémur (à l'exclusion des FESF avec implant articulaire) , score phy >= 9 - niveau 15 41

9327200101 Médecin salarié - 76 GME 0872B1 Fractures de l'extrémité supérieure du fémur (à l'exclusion des FESF avec implant articulaire) , score phy >= 9 - niveau 15 29

9327220101 Masseurs kinésithérapeute - 71 GME 0872B1 Fractures de l'extrémité supérieure du fémur (à l'exclusion des FESF avec implant articulaire) , score phy >= 9 - niveau 15 41

9327220501 Diététicien - 49 GME 0872B1 Fractures de l'extrémité supérieure du fémur (à l'exclusion des FESF avec implant articulaire) , score phy >= 9 - niveau 13 15

9327220901 Psychologue - 50 GME 0872B1 Fractures de l'extrémité supérieure du fémur (à l'exclusion des FESF avec implant articulaire) , score phy >= 9 - niveau 11 1

9327230201 Assistant de service social - 62 GME 0872B1 Fractures de l'extrémité supérieure du fémur (à l'exclusion des FESF avec implant articulaire) , score phy >= 9 - niveau 14 13

9345221201 SSR polyvalent adultes hospitalisation complète (7 jours sur  7) - 87 GME 0872B1 Fractures de l'extrémité supérieure du fémur (à l'exclusion des FESF avec implant articulaire) , score phy >= 9 - niveau 15 41

Analyse des coûts des GME
Exemple d’analyse de Ctmj



Le ctmj du GME 0115A0 est en évolution par rapport à N-1 de +106€/+31% :

=> Comment analyseriez-vous cette évolution ? 
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Analyse des coûts des GME
Exemple d’analyse de Ctmj



Le ctmj du GME 0115A0 est en évolution par rapport à N-1 de +106€/+31% :

L’évolution de +106€/+31% provient des charges cliniques (+75€/+44%) et des charges de 

LGG (+32€/+34%).

On va ensuite utiliser le TDC 12.6 pour identifier dans quelle SAC passe ce GME puis on va 

aller voir les coûts unitaires de la SAC concernée (TDC 5.1.1) et des LGG (TDC 10.1) afin 

d’approfondir l’analyse.
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Analyse des coûts des GME
Exemple d’analyse de Ctmj



Charges cliniques : on utilise le TDC 12.6 pour identifier dans quelle SAC passe le GME 

0115A0 :

81

SAC 93451245 neuro pédiatrie HDJ

Analyse des coûts des GME
Exemple d’analyse de Ctmj



Evolution charges cliniques (+75€/+44%) : l’évolution sur les charges cliniques provient de 

l’augmentation du ctj de la SAC 93451245 neuro pédiatrie HDJ de 36.7% :

Les causes de cette hausse devront être analysées car elles conduisent à un impact fort sur le 
ctmj du GME.

SAC 93451245 neuro pédiatrie HDJ : ctj 2021 à 202€ vs 148€ en 2020 (+36.7%) => effet prix 
avec une évolution des charges nettes + LM de 322k€ / 59%. Il faudra cibler les comptes 
concernés et expliquer les évolutions voire corriger éventuellement. 82

Analyse des coûts des GME
Exemple d’analyse de Ctmj



GME Libellé

Charges des 

SAMT PRR 

2020

Charges des 

SAMT PRR 

Référentiel 

ENC 2018

Ecart en 

valeur des 

charges des 

SAMT PRR 

par rapport 

au 

référentiel 

ENC 2018

Ecart en % 

des charges 

des SAMT 

PRR par 

rapport au 

référentiel 

ENC 2018

C

o

l

o

n

n

e

6

Charges des 

SAMT MRR 

2020

Charges des 

SAMT MRR 

Référentiel 

ENC 2018

Ecart en 

valeur des 

charges des 

SAMT MRR 

par rapport 

au 

référentiel 

ENC 2018

Ecart en % 

des charges 

des SAMT 

MRR par 

rapport au 

référentiel 

ENC 2018

C

ol

o

n

n

e

7

Charges 

des SA SPE 

SSR 2020

Charges des 

SA SPE SSR 

Référentiel 

ENC 2018

Ecart en 

valeur des 

charges des 

SA SPE SSR 

par rapport 

au 

référentiel 

ENC 2018

Ecart en % 

des charges 

des SA SPE 

SSR par 

rapport au 

référentiel 

ENC 2018

GME 0803G0
Amputations autres , score phy 

<= 8 , score rr >= 61 - zéro jour
0,74 8,42 -7,68 -91,2 92,55 70,52 22,03 31,2 22,04 8,42 13,62 161,7

Décomposition des coûts du GME 0803G0
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GME Libellé
Coût brut 

moyen 2020

Coût brut 

moyen 

Référentiel 

ENC 2018

Ecart en 

valeur du 

coût brut 

moyen par 

rapport au 

référentiel 

ENC 2018

Ecart en % 

du coût brut 

moyen par 

rapport au 

référentiel 

ENC 2018

C

ol

o

n

n

e

1

Charges 

directes 

(hors 

honoraires) 

2020

Charges 

directes 

(hors 

honoraires) 

Référentiel 

ENC 2018

Ecart en 

valeur des 

charges 

directes 

(hors 

honoraires) 

par rapport 

au 

référentiel 

ENC 2018

Ecart en % 

des charges 

directes 

(hors 

honoraires) 

par rapport 

au 

référentiel 

ENC 2018

C

ol

o

n

n

e

2

Charges 

cliniques 

2020

Charges 

cliniques 

Référentiel 

ENC 2018

Ecart en 

valeur des 

charges 

cliniques par 

rapport au 

référentiel 

ENC 2018

Ecart en % 

des charges 

cliniques par 

rapport au 

référentiel 

ENC 2018

C

o

l

o

n

n

e

4

Charges des 

SAMT 2020

Charges des 

SAMT  

Référentiel 

ENC 2018

Ecart en 

valeur des 

charges des 

SAMT par 

rapport au 

référentiel 

ENC 2018

Ecart en % 

des charges 

des SAMT 

par rapport 

au 

référentiel 

ENC 2018

GME 0803G0
Amputations autres , score phy 

<= 8 , score rr >= 61 - zéro jour
670,81 314,04 356,77 113,6 290,73 91,16 199,57 218,9 81,19 46,03 35,16 76,4 0,84 4,05 -3,21 -79,2

GME Libellé
Charges de 

LGG 2020

Charges de 

LGG 

Référentiel 

ENC 2018

Ecart en 

valeur des 

charges de 

LGG par 

rapport au 

référentiel 

ENC 2018

Ecart en % 

des charges 

de LGG par 

rapport au 

référentiel 

ENC 2018

C

o

l

o

n

n

e

9

Charges de 

LM 2020

Charges de 

LM 

Référentiel 

ENC 2018

Ecart en 

valeur des 

charges de 

LM par 

rapport au 

référentiel 

ENC 2018

Ecart en % 

des charges 

de LM par 

rapport au 

référentiel 

ENC 2018

GME 0803G0
Amputations autres , score phy 

<= 8 , score rr >= 61 - zéro jour
174,83 82,29 92,54 112,5 7,90 3,16 4,74 149,9

On utilise les TDC 

12.9 ou le fichier 

FINESS.2022.encssr

.decomp_gme.csv

Analyse des coûts des GME
Exemple – onglet atypie des GME
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L’établissement analyse les écarts significatifs comme vu précédemment. Cette analyse peut 

conduire à corriger les données (imputations, etc.).

Dans le cas contraire, l’Ets formalise ses analyses ; ses commentaires sont indiqués au RS sans 

ajout/modification

l’Ets a analysé/expliqué un poste en écart vs 5 postes à analyser

Un complément d’analyse et d’explication serait nécessaire sur les autres postes.

N° du 

GME
Libellé GME

Effectif 

en 

nombre 

de RHA

Nombre 

de 

journée

s 2020

Numéro 

de 

l'atypie

Description de 

l'atypie ou des 

atypies

Coût 

journalier 

2020

Coût 

journalier 

2019

Ecart 

établissem

ent 

2020/2019 

(%)

Coût 

journalier 

du 

référentiel 

ENC 2019

Ecart  

établissem

ent/référen

tiel ENC 

2019 (%)

Indicateur de 

fiabilité 

référentiel 

ENC 2019

Commentaires de 

l'établissement
Commentaires du superviseur

0803G0

Amputations 

autres , score phy 

<= 8 , score rr >= 

61 - zéro jour

2217 2344 11

GME dont le 

nombre de RHA 

est >10% des RHA 

de tous les GME et 

avec un coût de 

GME qui s'écarte 

de plus de 50% du 

coût de référence 

ENC, sauf lorsque 

l 'indice de 

fiabil ité du coût 

de référence est 

Mauvais

669.5 652.4 2.6 314 113.2 CORRECT

Matériel médical 

avec un coût élevé 

de de prothèses 

pris en charge par 

l'éts et non direct 

CPAM (spécificité 

de l'éts)

Ecart ctmj 2020/Réf  de+314€/+113%. L'écart se situe 

essentiellement :

- sur les charges directes +200€/+219% => le coût de 

charges médicales s'établit à 291€ dont 271€ de STM 

prothèses

- sur les charges cliniques +35€/+76% => séjours pris en 

charge sur SAC REED.APP.HP dont le ctj est supérieur de 

+59€ à la réf. à approfondir 

- sur les MRR +22€/+31% => On note le MRR Médecin 

avec un coût élevé à 51€/j ; tous les séjours passent par 

ce métier. A approfondir en 2021

- sur la SA spé atelier appareillage : +14€/+161% 

- sur les LGG +93€/+112%

=> L'ensemble des postes en écart sera à approfondir et 

expliquer en 2021

Analyse des coûts des GME
Exemple – onglet atypie des GME



Analyse des coûts des GME
TDC 12.9 et tableau d’atypie de ctmj

Atypie au fichier csv : les ctmj des 20 GME principaux de l’établissement répondant à 

ces critères ressortiront en atypie : 

Atypies par rapport à N-1 : GME dont le nombre de RHA est >10% des RHA de tous les GME* et 
avec un coût de GME qui s’écarte de plus de 30% du coût N-1

Atypies par rapport à la référence ENC : GME dont le nombre de RHA est >10% des RHA de tous 
les GME* et avec un coût de GME qui s’écarte de plus de 50% du coût de référence ENC, sauf 

lorsque le nombre d’observations dans l’ENC est inférieur ou égal à 3 établissements pour le 
calcul du coût de référence ENC N-1.

A noter le remplacement du référentiel ENC N-1 par la référence ENC N-1 :

• Il s’agit d’une moyenne des coûts bruts 2021 (une référence par statut d’établissement et par GME).

Les extrêmes sont exclus du calcul.

• Seuls les GME de plus de 30 RHA sont pris en compte.

• Suppression de la notion d’indicateur de fiabilité, remplacé par la mise en surbrillance en orange du 

coût lorsque le nombre d’observations dans l’ENC est inférieur ou égal à 3 établissements.
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* Le taux de 10% s’entend au cumul de l’ensemble des GME présentant l’atypie. Si ce taux est 
atteint pour ces GME en cumulé, alors ils sont toutes listés dans le document d’atypie



Analyse des coûts des GME
Connaître ses coûts

Les tableaux suivants ont pour objectif de connaître les coûts moyens journaliers des 

GME en lecture directe :

- FINESS.2022.encssr.decomp_detail_gme.csv qui présente le coût moyen 

journalier de chaque GME de l’Ets et sa décomposition fine par poste de 

charges

- Base de coûts de l’Ets regroupant le coût de chaque séjour des GME, décomposé 

par poste de charge et Nb d’unités d’œuvre consommées qui est disponible dans le 

logiciel VisualENC (non accessible au superviseur).

Ces tableaux de validation des données ENC peuvent donc être largement utilisés par 

l’Ets dans un objectif d’analyse médico économique ou prospective.

Par exemple pour connaitre le coût d’une prise en charge et la décomposition fine 

de ses coûts
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Analyse des coûts des GME
Connaître ses coûts

On utilise le fichier FINESS.2022.encssr.decomp_detail_gme.csv qui présente le coût 

moyen journalier des GME du casemix de l’Ets

On filtre sur le(s) GME correspondant à la prise en charge retenue.

Exemple GME 0840 Arthrose de la hanche avec implant articulaire :

Le tableau correspond aux GME 0840 du casemix.

Tous les postes de coûts sont détaillés par GME.

On a ajouté une colonne ctmj total additionnant l’ensemble des coûts de la ligne hors coûts de structure

On peut réaliser des sous-totaux selon les détails souhaités (par type de SA, par nature de charges (ex personnel, 

matériels …).
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GME Libellé

Ctmj total 

hors 

structure

Spécialités 

pharmaceut

iques

Spécialités 

pharmaceut

iques - liste 

traceurs 

(compléme

ntaire ENC + 

FICHCOMP)

Consomma

bles 

médicaux

Matériel 

médical

Sous-

traitance à 

caractère 

médical - 

Laboratoire

s (SAMT)

…/…

Plateau 

ergothérapi

e-

Personnel 

autre

Plateau 

laboratoire 

analyse-

Personnel 

autre

Plateau 

gymnase-

Personnel 

autre

Métier 

kinésithéra

peute-

Personnel 

et 

participatio

n

…/…
Restauratio

n
../…

GME 0840A0
Arthroses de la hanche avec implant 

articulaire , score phy <= 8 - zéro jour
236 0.0 0.0 0.2 0.3 0.0 0.0 0.0 0.2 25.4 12.3

GME 0840A1
Arthroses de la hanche avec implant 

articulaire , score phy <= 8 - niveau 1
295 2.0 0.0 6.4 0.8 4.0 0.0 0.0 0.0 35.1 24.6

GME 0840B1
Arthroses de la hanche avec implant 

articulaire , score phy [9,12] - niveau 1
297 1.8 0.5 6.7 1.1 3.6 0.0 0.0 0.1 43.4 24.6

GME 0840A2
Arthroses de la hanche avec implant 

articulaire , score phy <= 8 - niveau 2
298 3.8 3.5 6.4 0.9 4.7 0.0 0.0 0.2 42.6 24.2

GME 0840B2
Arthroses de la hanche avec implant 

articulaire , score phy [9,12] - niveau 2
319 2.5 0.0 6.4 1.0 5.0 0.0 0.0 0.2 36.5 24.6

GME 0840C2
Arthroses de la hanche avec implant 

articulaire , score phy >= 13 - niveau 2
332 2.5 0.1 6.3 0.8 3.8 0.1 0.0 0.0 33.1 24.6
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